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  Fiche de remarques  
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Relecteur(s) Nom et Organisme:  Conseil département al des Alpes de Haute-Provence 
 
 

 
Remarque(s) détaillée(s) : 
 
 
 
 
 

Ordre du jour  Remarques  

 
 
 
 
 

FSE 
 
 
 
 
 

 
Un seul dossier pour les Alpes de Haute-Provence, porté par La Ligue 
de l’enseignement : bien que le projet réponde aux objectifs de l'appel 
à proposition, des corrections du plan de financement le rendent 
inéligible car la demande de FSE est inférieure à 30 000€.  
Le porteur a donc renoncé à sa demande de financement. 
 
Nous regrettons une fois de plus que les dossiers présentés sur le 
territoire des Alpes de Haute-Provence, éligibles au FSE, ne puissent 
pas être retenus par rapport au coût plancher maintenu à 30 000 € sur 
cette programmation. 
 

 
FEADER 

 
Le Département n’intervient pas en contrepartie sur les mesures 
présentées au CRP interfonds du 15 juillet 2019. 
Un avis favorable est donné pour les dossiers présentés à la 
programmation ou la reprogrammation des mesures : 
- 4.1.1 : 2 dossiers 
- 4.1.3 : 2 dossiers programmés, 1 dossier reprogrammé 
- 7.6.1 : 99 dossiers programmés, 3 dossiers reprogrammés 
- 8.3.1 : 1 dossier  
 
Nous regrettons le nombre de projets rejetés pour cause d’inéligibilité 
ou de note minimale non atteinte bien souvent par défaut de 
complétude de la part des porteurs. 
 

 
 


